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Nouveau Règlement d’exécution de la 
loi cantonale sur l’énergie (RELCEn)
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Mise en application de l’art 37 du RELCEn
Remplacement de la production de chaleur

Approche technique
1ère partie

20 novembre 2020
Visioconférence• Bâtiments d’habitation de petite taille (jusqu’à 

30 kW)
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Objectifs à atteindre:
• Appliquer l’art RELCEn 37
• Conseiller judicieusement les propriétaires
• Donner une appréciation sur la qualité du 

bâtiment
• Critères pour choisir la meilleure option
• Utilisation des abaques
• Utilisation du logiciel en ligne «calculateur 

de coûts de chauffage»
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Producteurs de chaleur renouvelable
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Producteurs de chaleur renouvelable
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• Seulement à partir d’énergie 
renouvelable (> 50%) ou de 
rejets thermique 

• Pas d’énergie fossile (gaz ou 
mazout
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Appréciation de la qualité énergétique du 
bâtiment – Indice énergétique
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Calcul de la SRE
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Consommation énergétique
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Indice énegétique



DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT
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Comment assainir le bâtiment
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Comment obtenir les premières 
informations
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• Consommation énergétique

Demander au propriétaire

• Première impression du bâtiment

www.google.ch/maps

http://www.google.ch/maps
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Comment obtenir les premières 
informations
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• No EGID

www.map.geo.admin.ch

http://www.map.geo.admin.ch/
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Comment obtenir les premières 
informations
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• Possibilités pour le solaire

www.toitsolaire.ch

http://www.toitsolaire.ch/
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informations

15

• Possibilités pour les sondes 
géothermiques

Géoportail du SITN (ne.ch)

https://sitn.ne.ch/theme/energie?lang=fr&baselayer_ref=blank&tree_group_layers_gp_points_interets=&tree_group_layers_gp_main=&theme=energie&tree_groups=gp_mo_cadastre_partiel%2Cgp_aire_desserte%2Cgp_potentiel_solaire%2Cgp_geothermie%2Cgp_base_layers_energie&map_x=2551100&map_y=1209856&map_zoom=11&tree_group_layers_gp_geothermie=eg36_geotherm_carte_finale
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Caractérisques des différentes 
technologies
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• Installation intégralement dans le bâtiment
• Exige de la place pour prise d’air et évacuation 

d’air (à bien séparer)
• Dim gaines: p. ex. mais. fam. : 300/200 mm
• Pas de nécessité d’une demande auprès du SAT
• Limitation sur les températures pour le 

chauffage si possible < 55 °C 
• Lim. de ces t en isolant qques parties du bât. 
• Rendement limité lorsque la température 

extérieure est basse
• COP moyen estimé à 2,8
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Cercle bruit
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• Évaluation à faire selon le l’outil officiel du 
GSP (Outil Web du Cercle Bruit – Fws)

• Valeurs à introduire

➢Type, modèle, marque de la machine

➢Puissance thermique

➢Puissance acoustique

➢Zone d’habitation

➢Type d’installation (intérieur, extérieur, …)

➢Facteurs de correction

https://www.fws.ch/fr/cercle-bruit/
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PAC Système module
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• Procédure permettant de garantir la qualité de l’installation: 
≤ 15 kW(PAC système–module)

• > 15 kW: homologation HPA

https://www.wp-systemmodul.ch/fr/
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Caractérisques des différentes 
technologies

19

• Installation partiellement dans le bâtiment
• Évaporateur à l’extérieur (relié sur la PAC 

par des conduites frigorigènes)
• Demande auprès du SAT nécessaire
• Prudence au niveau du bruit (entre autres 

voisin, cercle bruit à faire)
• Limitation sur les températures pour le 

chauffage si possible < 55 °C
• Rendement limité lorsque la température 

extérieure est basse
• COP moyen estimé à 2,8
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Caractérisques des différentes 
technologies
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• Installation totalement à l’extérieur
• Permet d’économiser de la place intérieure
• Relié sur l’installation intérieurs par des 

conduites d’eau
• Demande auprès du SAT nécessaire
• Prudence au niveau du bruit (entre autres 

voisin, cercle bruit à faire)
• Limitation sur les températures pour le 

chauffage si possible < 55 °C
• Rendement limité lorsque la température 

extérieure est basse
• COP moyen estimé à 2,8
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Caractérisques des différentes 
technologies
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• Exige de se trouver dans une zone où l’on peut forer 
(géoportail du SITN)

• 30 à 40 W/m ou 60 à 80 kWh/m.an, attention karst
• Accès pour le forage à vérifier
• Machine à l’intérieur (place équivalente à une chaudière)
• Limitation des températures pour le chauffage (si 

possible < 55°C)
• Bon COP sur toute l’année (moyenne: env 3,5)
• Demande d’autorisation nécessaire
• Pas de problème de bruit
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Caractérisques des différentes 
technologies
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• Pas de limitation sur la température du chauffage
• Silo à pellet: volume net env. 80 % volume brut
• Volume du silo: 1’000 l mazout = env 3 m³ pellet
• Possible de remplir 2 fois par an
• Mettre le silo le plus près possible de la chaudière
• Décendrage env. 3 fois par an
• Rendement constant sur toute l’année
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Caractérisques des différentes 
technologies
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• Disponibilité d’un CAD à proximité à vérifier
• En principe, pas de limitation sur la température du 

chauffage
• Volume intérieur nécessaire très modeste
• Rendement constant sur toute l’année
• Vérifier la part ER du CAD (attention Ntel et Le Locle)
• Offre à faire faire par l’exploitant
• Vérification et analyse des tarifs
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Caractérisques des différentes 
technologies
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Solaire thermique ECS

(SS 1; 2% SRE)

• 0,5 – 1,0 m²/p
• Maison familiale: 

➢ 4 – 6 m²
➢ Stockage 400 – 600 l
➢ Coût: 8 – 12’000 CHF
➢ Env 60% besoins annuels 

ECS 
➢ Permet d’arrêter la 

chaudière en été  
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Caractérisques des différentes 
technologies
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Sol. th. ECS + chauffage

Mise en valeur par CECB
• Maison familiale: 

➢ Min. 15 m²
➢ Stockage: min 3’000 l
➢ Coût: 20 – 35’000 CHF
➢ Env 50% besoins 

annuels ECS + 
chauffage

➢ Appoint chaudière 
indisp.
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Combinaison PV – PAC 
pour ECS

SS 3; PV 5 W/m² SRE

• Maison familiale: 
➢Min. 1 kW (env 6 

m²)
➢Dans la pratique: 

min. 3 kW (15 – 18 
m²)
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Caractérisques des différentes 
technologies
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Combinaison PV – PAC

Mise en valeur par CECB • Maison familiale: 
➢ Autoconsommation: env

35% (dépend de la PAC)
• Objectifs

➢ Couverture de toute la 
toiture

➢ Possibilités de stocker 
(batterie ou stockage 
H2O)

➢ Participation à la 
transition énergétique
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Caractérisques des différentes 
technologies

28

Combinaison PV – PAC

Pièges à éviter

• Fonctionnement de la PAC 
non coordonnées avec le PV
 Logiciel à mettre dans 

la  PAC
 Batterie de stockage
 Cuve de stockage
 Charge voiture électrique
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Comparaison des coûts
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• Comparaison des coûts: voir variantes présentées par Steeve 
Michaud

• Si choix de continuer au fossile, les coûts des mesures 
standards s’additionnent

• Dans une première approche, utilisation des données 
(estimatives) des abaques:
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Comparaison des coûts

30

Informations
• C. ch. Gaz
• C. ch. Mazout
• C. chaudière pellet
• C. PAC A/E
• C. PAC s. géoth
• C. instal. Sol th pour 

ECS
• C. pour boiler PAC, y c. 

PV
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Comparaison des coûts
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SS 5

Informations
• C. CHF/m² isol entre 

chevron 
• C. CHF/m² isol sur 

toiture + couv.
• C. CHF/m² isol plancher 

toiture
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Comment utiliser l’abaque «toiture»
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• Définir le type d’isolation
• Mesurer la grandeur du 

bâtiment
• Sortir les coûts de 

l’abaque
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Comment utiliser l’abaque «plancher des 
combles»
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• Définir le type d’isolation
• Mesurer la grandeur du 

bâtiment
• Sortir les coûts de 

l’abaque
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Comparaison des coûts

34

SS 4 et 5 

Informations
• C. CHF/m² isol faç. Vent.
• C. CHF/m² isol compacte
• C. CHF/m² chang. Fen.
• C. CHF f(dim. Bât.) pour 

fenêtres et façades
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Comment utiliser l’abaque «isolation des 
façades»

35

• Définir le type d’isolation
• Mesurer la grandeur du 

bâtiment
• Sortir les coûts de 

l’abaque
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Comment utiliser l’abaque 
«remplacement des fenêtres»

36

• Définir le type de 
fenêtre

• Vérifier 
globalement les 
surfaces de fenêtre

• Sortir les coûts de 
l’abaque
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Renouvellement d’air contrôlé

• Correspond à la SS 6

• Exige une récupération de chaleur avec ղ ≥ 70%

Nom de l'entité 37
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• N’intervient pas sur la LCEn
• Intéresse les propriétaire
• Est déterminant pour le choix d’une solution
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• Utiliser le calculateur des coûts de l’OFEN

Calculateur de frais de chauffage - Calculez vos 
frais de chauffage en ligne 
(chauffezrenouvelable.ch)

• Rester prudent sur les chiffres introduits

• Faire des évaluations sur les coûts actuels 
et futurs de l’énergie

https://www.chauffezrenouvelable.ch/calculateurdescouts/
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Quelques simulations
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Guide pour trouver une solution
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Check liste du conseil incitatif
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FAQ
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• Subventions (technique et interventions sur l’enveloppe)

• Défalcations

• Mais, finalement, quelle est la meilleure solution

• Comment procéder pour la suite

• Questions générales sur l’enveloppe du bâtiment

• Évolution des prix de l’énergie

• Combien de temps ma chaudière va-t-elle encore tenir

• Suis-je obligé de faire ces travaux

• Questions techniques sur les solutions proposées

• Combinaison PV – PAC; autoconsommation
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Merci de votre attention !

Questions ?

Réponses !

Service de l’énergie et de l’environnement


